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1 Objectifs du schéma 

départemental de mobilité 

1.1 Un document à portée 

programmatique 

Document cadre de la politique de mobilité à 

lõ®chelle du département du Loiret, le schéma 

département de mobilité constitue une feuille de 

route et une boite à outils pour porter le 

d®veloppement des alternatives ¨ lõautosolisme. 

Concrétisé par un programme pluriannuel 

dõinvestissements sur lõensemble des mobilit®s, 

il d®finit un maillage ¨ lõ®chelle du territoire et de 

ses polarités, complété par un ensemble 

dõactions compl®mentaires. 

1.2 Les attentes du CD 45 

Les objectifs du département du Loiret dans 

lõ®laboration du sch®ma départemental de 

mobilité sont les suivants :  

¶ Diminuer la part modale de la voiture tout 

en développant les territoires et en particulier 

les territoires ruraux 

¶ Organiser des interconnexions avec les 

territoires voisins et en particulier lõIle-de-

France 

¶ Desservir les collèges grâce à des 

aménagements cyclables sécurisés 

¶ Développer les aires de covoiturage sur le 

territoire 

¶ Accompagner les changements de 

comportement, modifier les habitudes des 

usagers et lõimage des mobilit®s 

¶ Développer la mobilité solidaire en 

particulier dans les territoires ruraux 

¶ Converger vers une mobilité responsable, 

entre moyens de déplacements décarbonés 

et évitement de la mobilité (stratégie bas 

carbone, schéma directeur des IRVE, 

strat®gie de t®l®travailé) 

 

La loi LOM de 2019 ne confère pas au 

Département le statut d'autorité organisatrice des 

mobilités (AOM). Ce schéma départemental de 

mobilité est donc construit selon le prisme des 

compétences du département.  

Le schéma départemental des mobilités devra 

sõarticuler en coh®rence avec le Schéma 

R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durable du Territoire (SRADDET) de la région 

Centre-Val-de-Loire. 

Le schéma des mobilités aura en outre un lien 

avec le Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET) des différentes intercommunalités. 

1.3 La méthodologie déployée 

1.3.1 La maitrise dõusage 

Une approche large de concertation a été 

privilégiée lors du diagnostic et de lõanalyse du 

territoire dans le but dõassocier les acteurs du 

territoire ¨ la d®marche dõ®laboration du schéma 

des mobilités.  

Les communes du département ont été sondées 

par le biais dõune enqu°te en ligne dans le but de 

connaitre leur degr® dõavancement en termes de 

politiques de mobilité, plus particulièrement de 

politiques cyclables et piétonnes. Cette enquête 

®tait accompagn®e dõune cartographie 

participative spécifique.  

La diffusion dõune cartographie et dõune enqu°te 

en ligne auprès des usagers et habitants, 

permettant le recueillement de leurs perceptions 

des freins, potentiels, coups de cïur, à lõusage 

de lõensemble des mobilit®s et ce sur lõensemble 

du territoire.  

Une enquête en ligne et une cartographie à 

destination des communes a également été mise 

en place afin que celles-ci puissent alimenter le 

diagnostic ici présenté.  

Un panel représentatif des usagers du Loiret a 

été constitué. 50 personnes, représentant les 

diff®rentes cibles dõusagers du territoire, a ainsi 
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été formé et participera aux différents moments 

de concertation tout au long du projet.  

Ces moments de concertation ont pour ambition 

dõapporter une vision territoriale et locale ¨ 

lõ®tude.  

1.3.2 Entretiens avec les acteurs du 

territoire 

Plusieurs entretiens ont été réalisés auprès des 

acteurs de la mobilité. Les élus et techniciens 

des différents EPCI qui composent le territoire 

ont été divisés en 6 secteurs géographiques :  

¶ Secteur Pithiviers  

¶ Secteur Montargis  

¶ Secteur Giennois 

¶ Secteur Loire-Sologne,  

¶ Secteur Orléans 

¶ Secteur Loire Beauce 

Des entretiens ont été réalisés avec les 

associations du territoire :  

¶ Vélove 

¶ VéloGien 

¶ Vélorution 

Enfin, des entretiens ont également été réalisés 

avec dõautres acteurs du territoire : 

¶ La région Centre-Val-de-Loire 

¶ Le département du Loiret 

¶ La SNCF 

  

Figure 1: les secteurs du département du Loiret, Vizea 2022 
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2 Les compétences du Département en termes de mobilité 

Si le département du Loiret nõest pas autorit® 

organisatrice des mobilités, ses différentes 

compétences lui donnent toute légitimité à travailler sur 

les mobilités. 

Le champ de comp®tences du CD45 permet dõagir en 

tant quõam®nageur sur un foncier important. Plusieurs 

types dõusages peuvent °tre impact®s par des actions 

départementales : les collégiens, les personnes en 

réinsertion, les personnes en situation de handicap, les 

touristesé 

  

Les compétences 

départementales 
Les enjeux en matière de mobilité 

Compétence 

Infrastructures 

routières 

Partage de la voirie entre les différents modes : voiture, vélo, piétons 

 

D®veloppement dõam®nagements cyclables sur les voies gérées par le 

département 

Compétence 

Aménagement du 

territoire 

D®veloppement dõaires de covoiturage et de services li®s (stationnement 

v®lo, borne de chargement pour voiture ®lectriqueé) 

 

Desserte des pôles générateurs de flux (gares, zones dõactivit®sé) 

Compétence 

Education 

Desserte des ®tablissements dõenseignement (coll¯ges)  

 

Sensibilisation et apprentissage de lõusage du v®lo dans les ®coles 

Compétence 

Solidarité et action 

sociale 

Développement de solutions de mobilité adaptées à tous : jeunes, actifs, 

personnes âgées, personnes précaires, personnes en situation de 

handicapé 

 

Aide ¨ lõinsertion professionnelle 

Culture et tourisme 

Desserte des espaces naturels et touristiques du territoire : forêts, canaux 

et cours dõeau 

 

Développement du cyclotourisme sur le territoire : le Département est 

gestionnaire de la majeure partie des itinéraires cyclos touristiques du 

territoire (636,5 km) 

Sécurité routière 

Renforcement de la sécurité du réseau routier (résorption des points durs, 

suppression dõobstacles de bords de route, fluidification du trafic par des 

op®rations de modernisation et dõentretien du r®seau routier) 

 

Sensibilisation à la sécurité routière 
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3 Une approche du 

schéma de mobilité par 

secteurs 

Le schéma départemental de la mobilité ayant 

vocation à répondre aux besoins utilitaires et de 

loisirs de mobilité, et compte-tenu de lõ®tendue 

du territoire, se déclinera à trois échelles :  

¶ A lõ®chelle d®partementale, afin de travailler 

sur le réseau départemental et de construire 

une vision coh®rente ¨ lõ®chelle des 

territoires.  

¶ A lõ®chelle des 4 secteurs strat®giques :  

Le secteur Val de Loire et la m®tropole dõOrl®ans  

- Lõagglom®ration de Montargis  

-  Gien et Briare  

- Pithiviers  

¶ Les liens avec les territoires voisins dans un 

objectif de continuité et de cohérence au-

delà des frontières du département.  

 

Un travail étroit est réalisé avec les acteurs 

locaux, notamment les EPCI. Pour chacun de ces 

secteurs sont mis en adéquation les pôles 

générateurs de déplacements, et lõoffre de 

transport existante.  

La hiérarchisation des pôles à desservir réalisée 

en phase 2 permettra, aux différentes échelles, 

de hi®rarchiser les priorit®s dõam®nagements, de 

pouvoir définir le niveau de qualité des liaisons 

cyclables à réaliser, ainsi que de développer un 

système vélo efficace répondant aux besoins 

des usagers. Enfin, elle permettra également de  

cibler les solutions de mobilités les plus 

adaptées à chaque secteur ainsi que les 

contraintes associées. 

Figure 2 ð Les secteurs internes du département du Loiret 
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1 Les documents cadres 

1.1 Stratégie bas carbone du département 

Le d®partement sõest dot® depuis 2021 dõune strat®gie bas carbone 

dans le but de disposer dõun plan dõactions visant ¨ r®duire 

lõempreinte ®cologique du CD45. Lõobjectif de ce plan dõactions est 

de réduire de 25% les émissions de CO² en 2030 par rapport à lõ®tat 

actuel (diagnostic réalisé en 2020).  

Pour cela, 28 actions regroupées en 3 thèmes ont été proposées :  

¶ R®duisons lõimpact de notre consommation dõ®nergie,  

¶ Vers des déplacements moins carbonés,  

¶ Consommons plus durablement.  

 

La stratégie proposée pour réduire les émissions de CO² des 

déplacements est composée de 4 axes, concernant différents 

publics.  

Ces actions permettent dõagir, gr©ce aux comp®tences du CD45, sur 

les déplacements de ses agents, ainsi que sur lõincitation et la 

sensibilisation des collégiens vers des déplacements à pied ou à vélo.  
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Axe 1 

Action 9 : Mettre à disposition le matériel et les infrastructures nécessaires à la pratique du vélo dans les collèges  

- R®alisation dõun diagnostic des trac®s et pistes cyclables en place s®curisés dans les collèges ciblés pour 

en déterminer les manques et les besoins.  

- Équiper les collèges de « pack cycliste »  

Action 10 : Sensibiliser les collégiens aux modes déplacements doux et alternatifs  

- Mise en place de dispositifs (Parcours citoyen, journée départementales des collégiens ; interventions) sur la 

thématique de sensibilisation en direction des collégiens.  

Axe 2 

Action 11 : Sensibiliser et inciter les agents à utiliser des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle  

- La semaine du v®lo au travail, le forfait mobilit®, le ç contrat dõengagement mobilit® è  

- Mettre en place une plateforme du co-voiturage, en lien avec dõautres collectivit®s,  

- Créer un poste de référent mobilité pour animer la thématique  

Action 12 : Faciliter le t®l®travail et lõutilisation des espaces de travail partag®s  

Action 13 : Mutualiser un service de « navettes-bureau »  

Axe 3 

Action 14 : Moderniser les flottes de véhicules  

Action 15 : Rationnaliser les déplacements professionnels  

- Optimiser les déplacements grâce au covoiturage interne  

- Les minorités se déplacent aux réunions  

- Mettre à disposition des vélos pour les agents 

Action 16 : Former les agents ¨ la pratique de lõ®coconduite  

Axe 4 
Action 17 : Lancer une enquête de déplacements interne  
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1.2  SRADDET de la Région Centre-Val de Loire (2020) 

Actions du Sch®ma R®gional dõAm®nagement et de 

Développement Durable du Territoire en lien avec le 

schéma de mobilité 

Enjeux pour le schéma de mobilité 

Chapitre n°2 : Transport et mobilités 

Règle n°16 : fixer un objectif de baisse de la part modale de la 

voiture individuelle solo et un objectif dõam®lioration de 

lõefficacit® ®nergétique et de diminution des GES dans le 

secteur des transports (p165) 

Le SRADDET fixe un objectif de baisse de la part modale de la voiture individuelle solo de 5 points en 2030 et de 20 

points en 2050. 

Il est également préconisé pour les EPCI de plus de 50 000 habitants, dõ®laborer des plans de d®placements 

urbains/des plans de mobilité 

Développer un volet covoiturage dans les plans et programmes, notamment les plans de déplacement  

Définir une politique de stationnement compatible avec les objectifs dõ®volution des parts modales 

Règle n°17 : Mettre en ïuvre une gouvernance partenariale 

renforc®e et des coop®rations ¨ lõ®chelle r®gionale sur la 

mobilité (p168) 

Mise en place dõun groupe thématique sur les mobilités rurales 

Travailler avec les Régions voisines pour coordonner les mobilités 

Règle n°19 : Favoriser lõinformation, la distribution et les 

tarifications multimodales partout en région (p173) 

Diffuser localement lõinformation sur lõensemble de lõoffre de mobilit® existante, en particulier en milieu rural 

Favoriser le développement des tarifications multimodales attractives, pour les abonnés et les occasionnels, avec une 

attention particulière pour répondre aux besoins des touristes.  

Règle n°20 : Tenir compte du schéma directeur régional des 

p¹les dõ®changes et gares routi¯res 

(p176) 

Déterminer pour chaque pôle d'échanges et gare routière un pilote local 

Etablir des conventions précisant pour un pôle d'échanges multimodal donné les modalités pratiques de coordination 

(projets et exploitation) et de financement 

Rechercher la densification urbaine et lõimplantation de services sur ces p¹les et ¨ leurs abords, en veillant ¨ pr®server 

les fonctionnalités propres ¨ un p¹le dõ®changes 

Règle n°25 : Veiller à la cohérence des projets avec le 

Schéma National et Régional des Véloroutes 

(p184) 

Privilégier une échelle départementale ou intercommunale pour le portage des aménagements cyclables à vocation 

touristique et leur entretien. 

Mettre en place une coordination ¨ lõ®chelle de lõitin®raire pour animer la mise en ïuvre des infrastructures cyclables, 

le d®veloppement touristique et la qualification des prestataires ç Accueil V®lo è, la promotion et lõ®valuation de la 

fréquentation. 

Tenir compte au sein des PLU et des SCoT des dispositions des plans départementaux des itinéraires de promenades 

et de randonnées (PDIPR) 
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1.3 Schéma national et 

régional des véloroutes de 

la région centre-Val de 

Loire 

La région centre-val-de-Loire a réalisé de 

nombreuses voies cyclables. Deux itinéraires ont 

été réalisés dans le département du Loiret. Ces 

itinéraires sont structurants pour le territoire : 

- La Scandibérique (EuroVélo 3) : cet 

itinéraire relie la Norvège à Saint-Jacques-

de-Compostelle, en Espagne. Sur 1700 km, 

il traverse 20 départements, 4 régions et de 

grandes villes comme Paris et Bordeaux.  

- La Véloroute des fleuves (EuroVélo 6) : cet 

itinéraire traverse la Loire, le Doubs, le Rhin, 

le Danube. Elle nõest pas encore entièrement 

aménagée, sa longueur va au-delà des 

3 653 kms annoncés.  

- La Méridienne à vélo (V49n) : cet itinéraire 

parcourt 53 kilomètres depuis le canal de 

Briare 

- La Loire à Vélo : cet itinéraire emprunte le 

r®seau de lõEV3 et lõEV6 sur le territoire 

départemental 

En 2020, 164 kilomètres sont ouverts dans 

lõann®e soit 64% du Sch®ma r®gional des 

véloroutes réalisé. 

 

Figure 3: Le schéma national et régional des véloroutes de la région centre-val-de-Loire, Région centre-val-de-Loire, 2021 



2021.1355- E05 H 15/167 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

 

1.4 Le schéma directeur 

cyclable du Loiret (2010) 

Le schéma directeur cyclable du Loiret a été 

élaboré en 2010. Il se structure principalement 

autour de « La Loire à Vélo » et des véloroutes 

EuroVélo 3 et 6. 

Il existe également des boucles cyclables à 

proximité de Briare, Montargis et Orléans.  

Le schéma directeur cyclable réalisé dans le 

cadre de ce sch®ma de mobilit® sõappuiera sur 

le schéma directeur cyclable élaboré en 2010 et 

sera compl®t® avec lõensemble des projets des 

EPCI. Les déplacements utilitaires et notamment 

les déplacements domicile/travail occuperont 

une place prioritaire dans ce schéma. 

Les diff®rentes boucles cyclables nõont pas ou 

peu été réalisées depuis le schéma directeur 

cyclable départemental de 2010. Seuls les 

itinéraires structurants ont été mis en oeuvre, 

hormis la liaison Orléans-Pithiviers 

Les liaisons vers les départements voisins 

structurent le territoire avec des itinéraires 

perpendiculaires à la Loire à Vélo.  
La cr®ation dõitin®raires locaux structurants et 

irriguant le territoire sont primordiaux pour la 

cr®ation dõun maillage cyclable. 

  

Figure 4: Le schéma directeur cyclable du Loiret, Département du Loiret,2021 
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2 Autres documents cadres de planification  

 

  

Documents de planification/acteurs Potentiel dõactions ¨ d®ployer 

PCAET ð M®tropole dõOrl®ans 

La politique de développement du vélo soutenue par le PDU s'inscrit dans le cadre duplan vélonational, qui vise à passer de 3% à 9 % de 

part modale dõici à 2024. 

PCAET- Communauté de communes 

des Terres du Val de Loire 

Développer la mobilité durable et bas carbone (axe 2) pour améliorer la mobilité des personnes en travaillant sur le renforcement des 

communes, pôles et les liaisons avec les communes rurales (ambition du schéma directeur vélo) 

PDU Orléans Métropole 

Favoriser un d®veloppement urbain moins d®pendant de lõautomobile en sõappuyant sur la ç ville des proximit®s » ; 

Coordonner les acteurs de la mobilit® sur le territoire, ¨ lõ®chelle de lõaire urbaine et au-delà ; 

Organiser et optimiser les systèmes des transports  

Valoriser les pratiques alternatives à la voiture 

PCAET- PETR Beauce Gâtinais en 

Pithiverais 

Orientation n°1 : 

Développer des solutions limitant le besoin en déplacements 

Encourager les déplacements en transports en commun et en modes actifs 

D®velopper le covoiturage, lõautopartage et l'autostop s®curis® sur le territoire 

Anticiper le développement des véhicules plus écologiques 

PCAET- PETR For°t dõOrl®ans Loire 

Sologne 

Progresser dans les changements de comportement de mobilité, 

Développer le covoiturage et les services de mobilité (augmenter le nombre dõaires de covoiturage), 

Favoriser les modes de transport doux (la marche à pied, le vélo, la trottinette, les rollers), 

Augmenter les infrastructures de ravitaillement pour les transports bas carbone (bornes de recharge électriques), 

Intégrer dans les documents d'urbanisme des mesures en faveur de la densité et de la mixité fonctionnelle 
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3 Synthèse dõanalyse 

Le schéma départemental des mobilité du Loiret 

permettra de valoriser les différentes politiques 

déjà mises en place à différentes échelles et de 

définir une politique de mobilité cohérente sur 

lõensemble du Loiret.  

La stratégie bas carbone du département permet 

de mettre en ïuvre des actions à destination des 

agents et des collégiens en incitant lõusage dõune 

mobilité plus responsable et raisonnée : 

r®duction de lõimpact des d®placements des 

collégiens, des déplacements domicile-travail 

des agents ou encore des professionnels.  

Un travail de sensibilisation des usagers est à 

planifier dans le cadre de cette étude.  

A lõ®chelle de la R®gion, le SRADDET a fix® des 

objectifs de réduction de la part modale de 

lõautosolisme dõici 2030 et 2050. Pour cela, la 

politique de mobilit® sõappuie sur le 

d®veloppement dõune gouvernance partenariale, 

sur le d®veloppement de lõinformation et de la 

communication sur les offres de mobilité 

existantes et sur le schéma national et régional 

des véloroutes. Ce dernier traverse le territoire 

grâce à 2 itinéraires, formant une dorsale 

structurante.  

Le sch®ma directeur cyclable du Loiret sõappuie 

sur ces grands itinéraires dans le but de 

structurer un maillage territorial départemental 

autour duquel sõorganise des boucles locales. 

Les documents dõurbanisme intercommunaux 

(SCOT, PLUié)r®affirment le principe de la ville 

des proximités. La densification des centres 

urbains et le développement de solutions 

llimitant le besoin en déplacements sont au 

coeur des réflexions.   
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Les dynamiques socio-

territoriales structurant les 

besoins de mobilité 
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1 Une approche multi-

scalaire nécessaire à 

lõappr®hension du 

territoire 

Le département du Loiret se situe dans la région 

Centre-Val-de-Loire. Ce territoire à dominante 

rurale, regroupe aujourdõhui 325 communes et 

près de 678 845 habitants (INSEE 2018). 

La m®tropole dõOrl®ans est le p¹le le plus 

important du Loiret car il polarise une grande 

partie des déplacements domicile/travail à 

lõ®chelle du d®partement. La m®tropole dõOrl®ans 

représente 17% de la population totale du Loiret 

soit 287 019 habitants. 42% de la population 

totale du Loiret a accès au centre-ville dõOrl®ans 

en moins de 20 minutes à vélo (environ 196 792 

habitants). 

Lõagglom®ration montargoise est une polarit® 

secondaire qui polarise les déplacements 

domicile/travail du secteur. 

Dõautres polarit®s plus locales comme Pithiviers, 

Briare, Gien ou Sully sur Loire génèrent des 

déplacements de proximité liés aux commerces 

et aux services publics. 

Paris polarise également les communes 

localisées dans le nord du département grâce 

aux transports en commun notamment la ligne 

transilien R et TER (Dordives, Puiseaux, Sceaux-

du-G©tinais, Le Malsherboisé). 

La majorité de la population loirétaine est 

concentrée aux abords des pôles principaux et 

secondaires dõOrl®ans, Gien et Montargis. 

Lõacc¯s aux services et zones dõemploi est un 

facteur clé de la mobilité résidentielle. La 

tendance est au rapprochement des lieux 

dõhabitation et de travail afin de diminuer 

lõimpact des d®placements domicile-travail sur 

le quotidien.   
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Tendances démographiques 

Dans lõensemble, la population du Loiret est en 

constante augmentation, mais de manière 

inégale sur le territoire. 

La commune de Gien enregistre une baisse 

importante de sa population avec -1% en 5 ans. 

A lõinverse, plusieurs communes situ®es en 

p®riph®rie dõOrl®ans ou de Montargis sont 

touchées par une augmentation de la population.  

Les secteurs les plus attractifs se situent 

principalement autour des agglomérations 

dõOrl®ans et de Montargis, et contribuent à vider 

les secteurs de plus faible densité. 

Certaines communes rurales du département 

sont peu équipées en transport en commun. La 

population y est très dépendante de la voiture 

individuelle pour les déplacements quotidiens 

(Thou, Champoulet, Montereaué). 

A lõ®chelle du d®partement, la voiture individuelle 

revêt une place importante dans les 

déplacements quotidiens. Ainsi, près de 85% 

des ménages possèdent au moins un véhicule. 

La voiture individuelle est le mode de transport 

majoritaire pour les déplacements 

domicile/travail avec 78% de part modale. 

 

  

Commune Population (2019) Variation (2019/2013) Superficie (km
2

) 

Orléans 116 269 - 27,48 

Olivet 22 386 + 2% 23,39 

Saint-Jean-de-Braye 21 288 + 2% 13,7 

Fleury-les-Aubrais 21 010 - 10,12 

Saint-Jean-de-la-Ruelle 16 411 - 6,1 

Saran 16 357 + 1% 19,65 

Montargis 14 976 + 1% 4,46 

Gien 13 566 - 1% 67,86 

Amilly 13 233 + 1% 40,26 

Châlette-sur-Loing 12 688 - 13,13 

La Chapelle-Saint-Mesmin 10 180 - 8,96 

Pithiviers 8 935 - 6,94 
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Cette tendance diffère selon les polarités. Dans 

la m®tropole dõOrléans, 71,2 % des ménages 

possèdent au moins une voiture contre 63% pour 

lõagglom®ration de Montargis. Dans 

lõagglom®ration Montargoise, pourtant moins 

bien dotée en infrastructures de transport en 

commun, la population recourt davantage à 

dõautres modes de transport (covoiturage, 

autostop, modes actifsé) 

La dépendance envers la voiture est plus 

importante dans les polarités locales 

puisquõentre 78 et 86% des m®nages poss¯dent 

au moins une voiture.  

Lõultra-dépendance à la voiture peut en partie 

sõexpliquer par le manque de modes de 

déplacement alternatifs. Le développement de 

lõaccessibilit® cyclable des polarit®s secondaires 

et locales permettrait dõaugmenter lõattractivit® 

des territoires peu denses. 

Le rayon dõaccessibilit® ¨ v®lo est de 20 minutes 

pour les polarités les plus importantes car il 

correspond à une distance de 6 km, valeur 

acceptable pour un utilisateur novice .Les 

habitants des polarités secondaires seront 

moins enclins à prendre le vélo pour les 

déplacements quotidiens, la taille des 

agglomérations étant plus petites, un trajet de 

plus de 10 minurtes impliquerait une section 

hors agglomération.  

Figure 5: L'accessibilité à vélo des différentes polarités du Loiret (Vizea, 2022) 
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2 Une trame verte et bleue 

riche, support des modes 

actifs 

Le département du Loiret comporte de nombreux 

massifs forestiers et la Loire est une composante 

importante du territoire, propice au 

développement des modes actifs. Lõitin®raire 

cyclable de la Loire à vélo (voie verte) permet de 

desservir quatre polarités : Orléans, Sully-sur-

Loire, Gien, Briare. 

Comptant déjà de nombreux cheminements 

piétons et cyclables et notamment la 

Scandib®rique, les bords de cours dõeau servent 

aujourdõhui de support pour les itinéraires 

cyclables structurants. La trame verte du 

territoire, particulièrement dense (forêt de 

Montargis, dõOrl®ansé), représente également 

un potentiel non négligeable en termes de 

liaisons douces. 

Les polarités majeures du territoire sont reliées 

par une trame bleue forte de caractère (la Loire 

et le Loing) : Orléans, Sully, Gien, Briare et 

Montargis. De plus, la trame verte permet au 

territoire de disposer de chemins confidentiels 

hors voirie sécurisant les cyclistes.  

  

Figure 6: La géographie du Loiret (Vizea, 2021) 
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La pr®sence dõune nature d®bordante sur le 

département du Loiret nécessite de minimiser 

lõimpact environnemental des politiques de 

mobilité, notamment via le choix des méthodes 

dõam®nagement dont le type de revêtement.  

   

Figure 7  - photo de la Loire à vélo aux abords d'Orléans 

Figure 8 - Photo des rives du Loing aux abords de Cepoy 
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3 Des catégories de 

population aux besoins de 

mobilité différenciés   

Les diff®rentes cat®gories dõusagers identifi®es 

disposent de besoins similaires dont les 

réponses différent en fonction de chacun.  

Ainsi, il est important de mettre en avant les 

solutions de transport permettant à cette 

catégorie de la population de pouvoir faire ses 

courses et gérer son quotidien à une échelle 

locale.  

La localisation des zones dõemplois et 

dõenseignement sont primordiales pour une 

compréhension plus fine des déplacements 

quotidiens effectifs des habitants.  

De plus, la localisation des établissements de 

santé, devra être prise en compte afin de mieux 

comprendre les parcours de santé qui 

occasionnent souvent des problématiques de 

suivi, lié notamment à la mobilité du patient.  
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3.1 Les principaux profils 

dõusagers du territoire en 

fonction de leurs besoins 

en déplacements 

Le schéma départemental de la mobilité devra 

prendre en compte les besoins des différents 

types dõusagers du territoire en tenant compte 

des particularités liées à chaque public. 

Les principaux profils usagers du territoire sont 

les suivants : 

Les jeunes : les moins de 30 ans représentent 

36% de la population du Loiret. 67% des jeunes 

de moins de 30 ans sont scolarisés. Ce taux de 

scolarisation, qui est de 90% pour la tranche des 

0-14 ans, tombe à 41% pour les 15-29 ans, dont 

moins de 21% après 18 ans.  

Les 30 à 59 ans représentent 39% de la 

population. Dans cette catégorie, on peut 

trouver : 

¶ Les pendulaires actifs se déplaçant de 

façon quotidienne pour des motifs 

professionnels. Les déplacements de ces actifs 

se font à plusieurs échelles :  

- Dans la commune de résidence : 44% 

des actifs travaillent dans leur 

commune de résidence.  

- À lõintérieur du département du Loiret   

- Vers lõext®rieur du territoire. 

¶ Les personnes précaires, nõayant pas 

toujours les moyens de disposer dõune voiture 

personnelle ou même de payer les frais 

dõauto®cole pour obtenir le permis de conduire. 

¶ Les séniors : les plus de 60 ans 

représentent 25% des habitants du territoire. 

Cette catégorie est en augmentation constante 

(presque 3 points entre 2008 et 2018). 

Diversifier lõoffre de mobilit® ¨ destination de 

tous les types dõusager est un enjeu socio-

économique majeur. Entre la proposition dõun 

mode de déplacement plus économique et 

responsable que la voiture individuelle, les 

population moins ais®e disposeront dõune 

mobilité améliorer pour se rendre vers les 

polarités du territoire.  

19%

130712

17%

116003

19%

125602

20%

132646

16%

109801

9%

63340

Répartition de la population

(INSEE , 2017)

0 à 14 ans

15 à 29 ans

30 à 44 ans

45 à 59 ans

60 à 74 ans

75 ans ou plus
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3.2 Les jeunes : une 

composante structurante 

de la mobilité du territoire 

A lõ®chelle du d®partement du Loiret, les jeunes 

de 0 à 29 ans représentent 36% de la population. 

Ils représentent environ 246 715 individus. 

A titre indicatif : moyenne nationale 35%, 

d®partement dõEure et Loir 34 % 

La mobilité générée par les établissements 

dõenseignements du territoire ou vers les 

employeurs importants pour des jeunes 

apprentis est structurante. Pour les plus jeunes 

et jusquõ¨ la majorit®, la mobilité est très locale 

ou très dépendante des adultes, notamment pour 

les déplacements liés aux loisirs. Ainsi, le vélo 

peut pr®senter un levier dõind®pendance (face 

aux contraintes dõind®pendance, contraintes 

économiques) mais également favoriser une 

autonomisation de la mobilité. La sécurisation 

des parcours liés à la mobilité scolaire devra 

donc être particulièrement prise en compte.  

Au sein de la catégorie des jeunes il est 

intéressant de se concentrer sur les jeunes 

actifs, catégorie-cible souvent caractérisée par 

une plus grande précarité liée à des ressources 

personnelles plus faibles et irrégulières, le 

manque de capital constitué pour faire face à des 

chocs ou à des « aléas » de la vie.  

Les 

dépenses 

Figure 9: La part des jeunes de 0 à 29 ans dans la population du Loiret (Vizea, 2022) 
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incompressibles li®es ¨ lõutilisation dõune voiture 

individuelle (quand lõacquisition en est possible) 

dans les déplacements domicile-travail pèse sur 

cette catégorie de façon conséquente. Face à 

cela, lõaugmentation des d®placements ¨ v®lo, 

ou encore lõutilisation des transports en commun 

ou du covoiturage peuvent apparaitre comme 

des leviers, permettant de faciliter l'accès à 

l'emploi et d'éviter l'autosolisme dès l'entrée dans 

la vie active. 

Les jeunes sont majoritairement localisés dans 

la m®tropole dõOrl®ans du fait de la présence de 

nombreuses entreprises. La mobilité des jeunes 

est principalement liée aux déplacements 

domicile/travail. Il existe également des 

établissements scolaires qui génèrent des flux 

importants de déplacements pour les jeunes au 

sein de la M®tropole dõOrl®ans.  

Les jeunes de 0 à 18 ans font partie des 

principaux usagers du vélo et de la marche à 

pied. En moyenne sur la France entière, 1 

d®placement sur 3 dõun jeune est effectu® ¨ 

pied. La part modale vélo est à plus de 3%.  

Données du ministère de la transition 

écologique et de la cohésion des territoires 

 

Le d®veloppement de lõacc¯s aux mobilit®s 

douces permet aux jeunes de se déplacer plus 

facilement et de manière autonome sur le 

territoire. Lõacc¯s aux ®tablissements 

dõenseignement secondaire est ¨ am®liorer ainsi 

que la sensibilisation des jeunes aux nouvelles 

mobilités.  
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3.3 Les 30-59 ans, une 

mobilité plus importante à 

lõ®chelle du territoire et de 

ses connexions avec les 

territoires voisins  

3.3.1 La mobilité des actifs 

Les individus de 30 à 60 ans représentent 258 

248 habitants, soit 39% de la population.  

A titre indicatif : moyenne nationale 39%, le 

d®partement dõEure-et-Loir 38% 

Ils comptent pour une part importante des 

déplacements domicile-travail pendulaires.  

Un point dõattention particulier peut °tre tourné 

vers les femmes à la tête de familles 

monoparentales formant une partie de cette 

catégorie. En effet, leurs besoins de mobilité sont 

complexes puisquõils conjuguent des temps 

professionnels à ceux consacrés aux enfants. 

Depuis 2008, les résultats du recensement ont 

montr® une baisse dans les cat®gories dô©ges de 

30 à 59 ans.  

78 % des actifs travaillent dans le département 

du Loiret.  

78% des actifs du Loiret utilisent principalement 

la voiture dans leur déplacement domicile/travail. 

 

  

Part modale 

(%) 
Entrants  Internes Sortants  

Pas de 

transport  4,0  4,3  3,9 

Marche à 

pied  5,0  5,4  4,9 

Vélo  2,53  2,7  2,4 

Moto 1,22  1,2  1,1 

Voiture 79,59  78,9  78 

Transports 

collectifs  7,59  7,24  9,3 

  100 100 100 

Figure 10: les différents modes de transports utilisés par les actifs 

dans le Loiret 

Pas de 

transport

4%

Marche à 

pied

5%

Vélo

2%
Deux 

roues 

motorisé

1%

Voiture

78%

Transport en 

commun

9%

La mobilité des actifs 

Insee 2018, Vizea 2021  

Part des moyens de transport utilisés 

pour se rendre au travail - Le Loiret 

(INSEE 2018) 

244 962 

actifs internes 

22 738 

actifs entrants 

31 769 

actifs sortants 

*à titre de comparaison, pour les déplacements en voiture des autres 

départements de la région Centre-Val-de-Loire : 

78% pour lõEure-et-Loir (28) 

82% pour lõIndre (36) 

82% pour le Cher (18) 

76% pour lõIndre-et-Loire (37) 

83% pour le Loir-et-Cher (41) 
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Les actifs disposant dõun dipl¹me de niveau 

supérieur à Bac+2 sont plus enclins à utiliser 

les modes actifs pour se déplacer. Leur part 

modale vélo est de 4,6% et piéton de 23,7%. 

En disposant de solutions alternatives à la voiture 

individuelle, les actifs sont les plus enclins à 

changer leur mode de déplacement quotidien en 

favorisant une mobilité plus durable. 

De plus, en incitant les entreprises à développer 

les pratiques de télétravail, le nombre de 

déplacements domicile-travail quotidiens 

viendrait à diminuer.  

  



2021.1355- E05 H 30/167 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

 

3.3.2 Le taux de chômage des 

Loirétains 

Le taux de chômage des 15-64 ans est de 13% 

sur lõensemble du d®partement du Loiret. Le taux 

de chômage est assez faible dans les communes 

de lõOuest du d®partement. Les polarités 

secondaires comme Pithiviers, Montargis, 

Courtenay, Briare, Gien et Sully-sur-Loire sont 

touchées par un taux de chômage assez 

important. Dans certaines communes rurales 

comme Ouzouer-sur-Trézée ou Foucherolles à 

lõest du territoire, le taux de chômage dépasse 

les 25%. Dans ces territoires, les actifs sont très 

dépendants de la voiture et il existe peu 

dõalternatives ¨ ce mode de transport. Le 

développement dõautres solutions de mobilité 

comme le covoiturage ou les mobilités solidaires 

constitue un levier important, pouvant permettre 

davantage de flexibilité pour les ménages 

précaires. 

La moitié Est du département est principalement 

touchée par un taux de chômage plus important. 

La faible densité de grands employeurs sur cette 

partie du territoire par rapport au secteur 

orléanais peut expliquer ce phénomène. Cette 

absence de travail implique une fuite des actifs 

de ce secteur vers des secteurs disposant dõune 

forte densit® dõentreprises.   

Figure 11: part des personnes en recherche d'emploi dans la population active du Loiret (Vizea, 2022) 
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3.3.3 Le revenu disponible par 

habitant dans le Loiret 

Les communes ¨ lõest du territoire sont plus 

touchées par la précarité que sur le reste du 

territoire. La médiane annuelle des revenus 

disponibles est supérieure à 22 000 euros dans 

les secteurs de Pithiviers et dõOrl®ans m®tropole. 

La commune qui a le plus faible niveau de vie est 

Montargis dont le revenu médian annuel de 15 

890 euros. 

Cette carte est complémentaire à celle sur le taux 

de chômage. Les communes qui sont touchées 

par un taux de chômage élevé sont celles avec 

un revenu disponible plus faible que sur le reste 

du territoire (entre 15 000 et 22 000 euros). Les 

communes marquées par un faible revenu 

disponible sont plutôt des communes rurales (à 

lõexception de Montargis) o½ lõoffre de transport 

est peu développée et où les ménages sont les 

plus dépendants à la voiture individuelle. Face à 

la hausse du prix du pétrole, des solutions de 

mobilité alternatives à la voiture individuelle 

devront être développées sur ces territoires : 

covoiturage, autopartageé 

En conséquence du fort taux de chômage de la 

moitié Est du département, le niveau de revenu 

est en moyenne plus faible. Lõaccessibilit® ¨ un 

mode de déplacement plus économique devient 

alors un enjeu social et économique permettant 

un désenclavement des populations et un accès 

¨ lõemploi facilit®.   

Figure 12: Répartition du niveau de vie des habitants du Loiret (Vizea, 2022) 
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3.4 Les plus de 60 ans, une 

mobilité quotidienne 

davantage ancrée à 

lõ®chelle locale 

Les personnes de plus de 60 ans représentent 

173 441 habitants soit 25 % de la population 

totale du département. Cette part tend à 

augmenter depuis 2008 (augmentation de 3 

points entre 2008 et 2018).  

Les pratiques de cette population apparaissent 

davantage ancr®es ¨ lõ®chelle de la commune. 

Les personnes âgées privilégient la marche à 

pied ou les solutions de transports locales pour 

leurs déplacements quotidiens. De manière 

générale, elles disposent de moins de marge de 

manïuvre dans leurs d®placements (perte 

dõautonomie, difficult®s financi¯res accrues 

etc.), dõautant plus dans les zones peu denses.  

Cette catégorie de la population se retrouve 

majoritairement ̈  lõest du territoire mais 

également près de pôles secondaires comme 

Montargis, Sully-sur-Loire ou Briare. Les 

personnes âgées ont tendance à moins utiliser 

leur voiture et à se tourner vers la marche, le 

VAE, le covoiturage et le transport à la demande. 

Ils ont moins lõhabitude de pratiquer lõautostop 

organisé.   

Figure 13: Part des personnes de plus de 60 ans dans la population du Loiret (Vizea, 2022) 

A titre indicatif : moyenne nationale 26%, le 

d®partement dõEure-et-Loir 26 % 
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4 Synth¯se dõanalyse 

La majeure partie des Loirétains est localisée au 

sein des zones urbaines dõOrl®ans et de 

Montargis. Ces secteurs font lõobjet dõune 

augmentation de la population supérieure à 1% 

en 5 ans.  

Le d®veloppement dõune offre de mobilit® 

alternative à la voiture individuelle en périphérie 

des polarit®s permet dõõaugmenter lõaccessibilit® 

et lõattractivit® de ces zones dõemploi et 

dõhabitation.  

De plus, la diversification de lõoffre de mobilit®, 

moins chère et plus durable, offre aux ménages 

les plus précaires un accès facilité à la mobilité 

et donc aux services et ¨ lõemploi.  

Les secteurs de Montargis et de Sully-Gien-

Briare sont les plus dépourvus en emploi. Le taux 

de chômage y est plus important que la moyenne 

Loirétaine et la population y est vieillissante. Le 

d®veloppement dõune offre de mobilit® 

alternative à la voiture individuelle facilitant les 

déplacements des séniors et ménages modestes 

représente un enjeu social important.  

Le schéma départemental de mobilité 

sõattachera ¨ proposer des solutions de mobilit® 

différenciées selon les secteurs (notamment est 

et ouest) et adaptées aux différentes populations 

du Loiret : seniors, actifs, collégiens, ménages 

modestesé 
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Les besoins de mobilité par 

secteur 
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1 Secteur dõOrl®ans 

1.1 Les déplacements des 

actifs  

La m®tropole dõOrléans est le principal pôle du 

département du Loiret.  La métropole compte 

une cinquantaine dõétablissements de plus de 

250 salariés dont 7 de plus de 1000 et 3 plus de 

2000 salariés. Ces établissements regroupent 

essentiellement des activités hospitalières (le 

centre hospitalier r®gional dõOrl®ans) et des 

administrations publiques (Région centre-val-

de-Loire et département du Loiret) et 

dõenseignement.  

On observe une localisation en étoile des actifs 

venant travailler ¨ Orl®ans en suivant lõoffre de 

transport ferroviaire. Le potentiel report modal 

vers lõintermodalit® et les modes actifs est 

particulièrement important pour ces actifs. 

Le d®veloppement dõune offre en transport 

collectif de qualité (nombre de desserte aux 

heures de pointe matin et soir et qualité du 

matériel roulant) est primordial pour permettre 

aux usagers dõutiliser un moyen alternatif ¨ la 

voiture individuelle sur le secteur dõOrl®ans.  
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Les actifs dõOrl®ans habitent principalement les 

communes de : 

¶ Orléans (26 000 actifs) 

¶ Olivet (3 400 actifs) 

¶ Saint-Jean-de-Braye (2 300 actifs) 

¶ Fleury-les-Aubrais (2 100 actifs) 

¶ Saint-Jean-de-Braye (1 700 actifs) 

 

La voiture est le mode de déplacement privilégié 

de la majorité des actifs de la commune 

dõOrl®ans alors que celle-ci est plutôt bien dotée 

en transports en commun. La part modale des 

transports en commun est plus forte que dans 

les autres polarités du territoire car ils sont plus 

développés que dans les autres communes.  

  

Part modale (%) Entrants  Internes Sortants  

Pas de transport  2.1 5.2 3.05 

Marche à pied 8.5 20.6 12.1 

Vélo 4.2 7.7 5.4 

Moto 0.8 0.8 1,0 

Voiture 66.9 44 55.6 

Transports 

collectifs 
17.2 20.9 22,6 

  100 100 100 

 Figure 14: Les déplacements domicile-travail des actifs qui viennent travailler à Orléans (Vizea, 2022) 
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Plusieurs zones dõactivit®s ®conomiques sont 

situ®es dans la m®tropole dõOrl®ans :  

¶ Le Pôle 45 au nord-ouest dõOrl®ans : 

activités importantes dans le domaine de la 

logistique, localisé à proximité de la RD2701 

pr¯s dõOrmes 

¶ Le Parc scientifique et technologique 

dõOrl®ans La Source au sud-est dõOrl®ans : 

activités dans les domaines de la haute 

technologie, lõ®lectronique, la sant® et les 

services, localisé à proximité du campus 

universitaire. 

¶ Le Parc Orléans-Sologne au sud-est 

dõOrl®ans, localisé dans la commune de 

Saint-Cyr-en-Val 

Un tissu économique diversifié : 

Á Les services de santé, notamment les 

hôpitaux et services de santé de de la 

m®tropole dõOrl®ans et du centre-val-de-

Loire, constituent une part importante de 

lõactivité 

Á Les activités logistiques et de transport sont 

également importantes sur le territoire  

Á Les activités agroalimentaires  

Á Il existe 7 entreprises de plus de 250 

salariés dans le secteur dõOrl®ans 

localisées à Saint-Denis de lõH¹tel, Meung-

sur-Loire, Châteauneuf-sur-Loire, Saint-

Martin dõAbbat, Neuville-aux-Bois dans des 

domaines variés cités précédemment : 

logistique, transport, agroalimentaire. 

Á La fonction publique territoire est enfin 

un des employeurs majeurs du territoire 

 

  

Le pôle 45 

Le Parc scientifique 

de la Source 

Centre dõactivit® de 

lõHerveline 

Centre-ville 

dõOrl®ans 
Saint-Denis de 

lõH¹tel 

Figure 15: Les principaux pôles économiques dans la métropole d'Orléans (Vizea, 2022) 
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1.2 Les déplacements 

générés par les 

établissements scolaires  

Ce secteur compte 58 collèges publics et 12 

privés. Une part importante des élèves habite 

dans une commune située à moins de 20 

minutes à vélo de son établissement de secteur. 

La majorit® des ®tablissements dõenseignement 

sont concentr®s dans la m®tropole dõOrl®ans. 

Lõensemble de ces ®tablissements sont 

accessibles via une gare ferroviaire.  

Pour les déplacements de moins de 6 kilomètres 

il existe un potentiel important de déplacements 

à vélo, en effet, à partir de 12 ans, les élèves se 

déplacent davantage à pied ou à vélo pour se 

rendre vers leur lieu dõenseignement. Pour les 

communes plus éloignées, le transport scolaire 

joue un rôle important, ainsi que les 

déplacements en voiture individuelle réalisés par 

les parents.  

Plusieurs communes du secteur sont situées à 

plus de 20 minutes ¨ v®lo dõun coll¯ge. La 

mobilité des jeunes pour se rendre vers leur 

®tablissement dõenseignement n®cessite un 

mode de d®placement motoris® (car scolaireé).  

Figure 16: Les déplacements des scolaires dans la métropole d'Orléans (Vizea, 2022) 
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Les coll¯ges situ®s dans lõagglomération 

orléanaise sont accessibles à vélo. Ce secteur 

est particulièrement bien pourvu en 

aménagements cyclables. 

La question de lõaccessibilit® ¨ v®lo se pose ¨ 

propos des collèges en dehors de 

lõagglom®ration ; ces territoires sont plus ruraux 

et lõabsence totale dõam®nagement cyclable 

dédié est préjudiciable pour se rendre au collège 

à vélo.  

 

Collège Gaston Couté, Meung-sur-Loire 

Collège Nelson Mandela, Saint-Ay 

Piste cyclable en projet vers le collège Alfred de 

Musset, Patay 

Collège Pierre Mendès France, Chécy 

Collège Val de Loire, Saint-Denis-en-Val 



2021.1355- E05 H 40/167 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

 

Le collège du Clos de Ferbois, situé à Jargeau, 

est accessible à vélo grâce à un itinéraire 

cyclable sur le trottoir. Cet itinéraire est continu 

depuis la commune voisine de Darvoy. 

Ensuite, un itinéraire est fléché au sol par des 

flèches munies de dispositifs de ralentissement.  

 

Rue Serin Moulin, Jargeau (Google Street View, 

2021) 

 

Rue du Faubourg Berry, Jargeau (Google Street 

View, 2021) 
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Le m°me principe dõam®nagement permet 

dõacc®der ¨ v®lo au collège Jean Joudiou. Un 

itinéraire sur trottoir est marqué afin de sécuriser 

les jeunes vers cet établissement.  

 

Avenue Albert Vigier, Châteauneuf-sur-Loire 
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1.3 Les déplacements 

générés par la santé  

Les établissements de santé sont en grande 

partie situés dans la m®tropole dõOrl®ans : 

Orléans centre, le quartier de la Source au sud 

dõOrl®ans, Saran et Fleury-les-Aubrais. Les 

établissements de santés sont tous concentrés 

dans la m®tropole dõOrl®ans. Il existe une 

problématique majeure pour les habitants qui 

sont éloignés de la métropole car ils nõont pas 

accès à ces infrastructures de santé.  

Ce point est primordial car les seniors 

représentent une part importante des habitants 

du Loiret, et ceux-ci sont par conséquent 

contraints dõeffectuer de grandes distances pour 

pouvoir se soigner. Il est donc nécessaire de 

proposer des solutions de transport pour que les 

habitants, notamment les seniors et les 

personnes précaires puissent se rendre sur leur 

lieu de soin. 

Le Schéma régional de Santé élaboré en 2017 

par lõARS mentionne quõil existe des zones 

blanches autour de la M®tropole dõOrl®ans qui 

manque de professionnels de santé.  

Les établissements de santé sont situé au sein 

de lõagglom®ration orl®anaise. Les habitants 

des commune situées au-delà ont besoin dõun 

moyen de déplacement longue distance pour 

pouvoir accéder au service.   

Figure 17: Les établissements de santé localisés dans le secteur d'Orléans (Vizea, 2022) 
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2 Secteur de Montargis 

2.1 Les déplacements des 

actifs 

Lõagglom®ration Montargoise est un p¹le 

générateur de flux important.  

Les actifs de Montargis habitent principalement 

dans les communes de : 

¶ Amily (2 600 actifs) 

¶ Châlette-sur-Loing (2 100 actifs) 

¶ Villemandeur (1 500 actifs) 

¶ Montargis (1 500 actifs) 

¶ Pannes (900 actifs) 

 

Part modale 

(%) 
Entrants  Internes Sortants  

Pas de 

transport  2.5  9.4  33.8 

Marche à 

pied  10.2  36.6  15.8 

Vélo  1.9  3.9 2.6 

Moto 0.9  1.4  1.5 

Voiture 80.5  43.7  61.3 

Transports 

collectifs  3.7 4.7  14.7 

  100 100 100 

Figure 18: Les déplacements domicile-travail des actifs qui viennent travailler dans l'agglomération Montargoise (Vizea, 2022) 
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Les entreprises sont concentrées dans 

lõagglom®ration montargoise. Les 10 plus 

grosses entreprises présentes sur le territoire 

emploient plus de 250 salariés. Les activités 

sont très diverses. Les activités principales sont 

la fonction publique (agglomération 

montargoise), les activités pharmaceutiques 

(Sanofi) et les domaines des nouvelles 

technologies (Hutchinson). 

Les actifs venant travailler à Montargis sont 

localisés dans un rayon de 15 kilomètre autour 

du centre-ville, cette zone dõattractivit® sõ®tend 

sur lõYonne, jusquõ¨ Gien et ¨ plusieurs 

communes plus lointaines (Orléans, 

Chateauneuf-sur-Loire, Puiseauxé).  

  

Agglomération 

Montargoise et 

Rives du Loing 

Figure 19: Les principaux pôles économiques du secteur de Montargis (Vizea, 2022) 
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2.2 Les déplacements 

générés par les 

établissements scolaires  

Il existe 13 collèges au sein du secteur de 

Montargis dont 4 localisés à Montargis. La 

quasi-totalité des établissements se situe dans 

lõagglom®ration montargoise. Plusieurs collèges 

sont accessibles à moins de 20 minutes à vélo 

depuis le centre de lõagglom®ration. Pour les 

élèves vivant dans les communes rurales situées 

¨ lõest ou au sud de lõagglom®ration, les 

déplacements scolaires sont plus dépendants 

des transports scolaires. 

Il existe des zones blanches dans le territoire 

comme au sud et ¨ lõest o½ des communes nõont 

pas accès aux collèges à moins de 20 minutes à 

vélo.  

Il apparait prioritaire de connecter les communes 

environnantes, pourvoyeuses de déplacements 

liées aux activités économiques, 

dõenseignement, de services et de loisirs vers le 

centre de lõagglom®ration. 

  

Figure 20: Les déplacements des scolaires dans le secteur de Montargis (Vizea, 2022) 
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Concernant le secteur de Montargis, seul le 

collège Henri Becquerel, situé à Sainte-

Geneviève-des-Bois, est accessible à vélo. En 

effet, sa proximit® avec le Loing, am®nag® dõune 

voie verte, permet de desservir le coll¯ge dõun 

aménagement dédié de qualité. Cependant, 

lõacc¯s depuis la voie verte est rompu. Il nõexiste 

pas de liaison entre la voie verte et la passerelle 

de la route de la Distillerie. Les derniers 

kilomètres sont à effectuer en circulation mixte.  

La cr®ation dõune liaison cyclable entre la voie 

verte et la route de la Distillerie permettrait 

dõaugmenter lõacc¯s ¨ la voie verte depuis la 

ville, mais surtout dõaugmenter lõaccessibilit® du 

collège depuis la voie verte.  
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2.3 Les déplacements 

générés par la santé 

Seul deux établissements de santé sont localisés 

sur le territoire : lõH¹pital dõAmilly et la clinique 

de Montargis.  

La population de lõEst du d®partement est 

majoritairement composée de personnes de plus 

de 60 ans qui pouvant rencontrer des difficultés 

à se déplacer sur le territoire.  

Le Schéma Régional de Santé élaboré en 2017 

par lõARS identifie des zones blanches dans ce 

secteur et un manque de professionnels de santé 

et de spécialistes.  

Il existe des inégalités de transport sur le 

territoire. Le secteur de lõagglom®ration 

montargoise est bien desservi mais le Pays 

G©tinais lõest beaucoup moins. Le 

développement du transport à la demande et de 

la communication autour de ce mode de 

transport pourrait permettre de mieux faire 

connaître la pratique dans la population.  

La présence de 2 établissements de santé à 

Montargis n®cessite dõaugmenter lõaccessibilit® 

de la commune depuis le reste du secteur en 

développant les modes de déplacement 

alternatifs à la voiture individuelle.  

Figure 21: Les établissements de santé localisés dans le secteur de Montargis (Vizea, 2022) 
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3 Secteur de Pithiviers 

3.1 Les déplacements des 

actifs  

Les actifs travaillant à Pithiviers vivent dans les 

communes de : 

¶ Pithiviers (1485 actifs) 

¶ Dadonville (300 actifs) 

¶ Pithiviers-le-Vieil (200 actifs) 

¶ Ascoux (150 actifs) 

 

Il existe plusieurs zones dõactivit®s sur le 

territoire :  

¶ La zone dõactivit® de Pithiviers à proximité 

de lõavenue du 11 novembre 1918, 186 

entreprises sont présentes dans cette zone. 

Ces établissements exercent principalement 

des activités de commerce et de réparation 

automobiles.  

Figure 22: Les déplacements domicile-travail des actifs qui viennent travailler à Pithiviers (Vizea, 2022) 




















































































































































































































